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CIRCUIT INTERNATIONAL
DE CANOT A GLACE




RÈGLEMENT DE LA COUPE DES GLACES
(adopté par le conseil d’administration 
le 19 novembre 2008, résolution 6.4a)



Les Coupes des Glaces sont respectivement attribuées à l’équipe Élite masculine et à l’équipe Élite féminine qui se sont respectivement mérités le meilleur classement de la saison.

Le Trophée des Glaces est attribué à l’équipe Sport qui s’est mérité le meilleur classement de la saison.  

Les Coupes et le Trophée portent inscription des équipes gagnantes de chaque saison.  Ils sont conservés par le CICG.

1. Classement 

1.1. Le classement pour la Coupe de Glaces ou pour le Trophée des Glaces, est obtenu par le cumul des points de chaque équipe et, en cas d’égalité, par le cumul des temps officiels;

1.2. le CICG tient à jour le classement, d’après les données qui lui sont fournies par l’organisation de chacune des course;

1.3. le CICG rend disponible le classement, aux médias et sur son site web.

2. Points

Le nombre de points accumulés par une équipe est fonction de sa participation aux épreuves de qualification et à sa performance lors des courses :

2.1. Qualifications :

2.1.1. L’objectif recherché est d’inciter les équipes à faire acte de présence aux qualifications;

2.1.2. le classement à une épreuve de qualification détermine la position de départ pour la ou les compétitions qui suivent;  

2.1.3. l’équipe qui ne participe pas à une épreuve de qualification voit sa position de départ être déterminée par un tirage au sort;

2.1.4. la participation à une épreuve de qualifications mérite à l’équipe 10 points.

2.2. Courses :

2.2.1. 
L’objectif recherché est de reconnaître la performance réalisée;

2.2.2. une course comporte un minimum de deux étapes :  le virage et l’arrivée; une course peut prévoir davantage d’étapes (touchers, tours…);  chacune doit être complétée en dedans d’un temps limite à des fins de sécurité;  

2.2.3. chaque équipe se voit accorder un nombre de points proportionnel à son rang d’arrivée lors d’une compétition, variant de 10 points en 10 points depuis 300 points pour le premier rang à 10 points pour le 30e, puis variant de 1 point pour les rangs 31 à 39; 

2.2.4. l’équipe qui est incapable de se rendre à la première étape, indépendamment du temps limite, est réputée avoir abandonné;  elle est d’office disqualifiée et ne reçoit aucun point.

3. Le temps officiel

3.1. L’objectif recherché est, en ultime recours, de départager au classement des équipes dont le pointage accumulé est égal;  l’équipe dont la somme des temps officiels est moindre, obtient un classement supérieur;

3.2. le temps officiel de l’équipe qui a complété toutes les étapes d’une course est celui chronométré à la ligne d’arrivée;

3.3. le temps officiel de l’équipe qui n’a pas complété toutes les étapes d’une course est calculé égal à celui réalisé par la dernière équipe à avoir complété toutes les étapes d’une course (« équipe de référence ») AUGMENTÉ d’une pénalité de cinq minutes fois la différence entre son rang et celui de l’équipe de référence;

3.4. le rang de l’équipe qui a complété toutes les étapes d’une course est déterminée par son ordre d’arrivée à la ligne d’arrivée;

3.5. le rang de l’équipe qui n’a pas complété toutes les étapes d’une course, est à la suite de la dernière équipe qui a complété toute les étapes de la course, selon le nombre d’étapes complétées et dans l’ordre de cette complétion, au point de contrôle de l’étape;

3.6. le temps officiel de l’équipe qui a abandonné ou qui n’a pas participé à une course, est de 5 heures, aux fins de départage pour un classement ex aequo.

4. Tableau d’attribution des points :

	Qualifications
	Course

	10 pts
	Rang 1
	300 pts

	
	2
	290

	
	3
	280

	
	4
	270

	
	…
	…

	
	30
	10

	
	31
	9

	
	…
	…

	
	39
	1


5. Exemple

	Canot
	Étapes complétées
	Rang
	Points rang
	Temps officiel

	A
	3 sur 3
	1
	300
	2:10:05

	B
	3 sur 3
	2
	290
	2:15:32

	C
	3 sur 3
	3
	280
	2:23:50

	D
	2 sur 3
	4
	270
	2:28:50

	E
	2 sur 3
	5
	260
	2:33:50

	F
	2 sur 3
	6
	250
	2:38:50

	G
	1 sur 3
	7
	240
	2:43:50

	H
	0 sur 3
	8
	230
	2:48:50

	I
	abandon
	-
	0
	5:00:00

	J
	absent
	-
	0
	5:00:00
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